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SECRETARIAT    GENERAL 
I/ Courrier: 
 
 
CLUBS : 
-CSA/OD :corresponsance du 13.10.2025  portant changement de domiciliation  rencontre 
OD-ASD  en seniors  au stade   de  dellys  le samedi18.10.2025 . 
-CSA/OSB :correspondance  du 12.10.2025 concernant le non déroulement de la rencontre 
OSB-OOM en seniors prévue  le 10.10.2025 au stade de Boumerdes   INH . 
-CSA/OB   correspondance  du 14.10.2025 demandant  changement  horaire  rencontre  OB-
USHA   en seniors  prévue le vendredi  17.10.2025  au stade de Boumerdes. 
-CSA/OSB : correspondance  du 13.10.2025 portant  acceptation de domiciliation de la 
rencontre OSB-EST   au stade de tidjelabine  par l’APC de tidjelabine  . 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            la présidente                                                                                 le secrétaire général 

 
           F .Chachoua                                                                                      B.Kentour 
  
 
 

 
 
 
 
 

Avis  Aux clubs 
**il est porté à la connaissance des présidents de 
clubs, que seuls les présidents, le secrétaire du club 
ou un membre du  club dument mandaté  seront  
admis  à l’administration de la ligue pour les affaires 
liées à leurs clubs. 
** en outre , chaque club ne possédant  pas de stade 
est tenu de présenter  une domiciliation dans un 
stade  dument homologué avant mardi à midi, faute 
de quoi il sera domicilié  dans un stade et la 
responsabilité  pleine  et entière  incombera  au club 
en cas où la rencontre    n’aura pas lieu.  



Commission  de discipline 
 

Séance  du  13.10.2025 

  Etaient présents :  
- HASSAINE  zaid 
  - DEBBARI  Hamid :  
  -BOUMACHOUENE  Rabah 
 
Ordre du jour 
 
-traitement des affaires 
 

TRAITEMENT DES AFFAIRES- 
 
  

 
 
 
 

-Affaire n° 05  rencontre   USA-OB   du  10.10.2025  en SENIORS 

**HAMOUM  Massinissa  lic n°23w35j0612  (USA)  (Avertissement  ET 5000,00 DA 
d’amende pour  CD. 
**AROUS Aziz  lic n°23w35j0608  (USA)  (Avertissement  ET 5000,00 DA d’amende pour  
CD.  
**BRIKI  Halimlic n°23w35j0617 (USA ) Avertissement pour anti jeu 
**MERZOUGUI  Mohamed lamine   lic n°23w35j0626 (USA ) Avertissement pour anti jeu 
**Amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur.(OB) 
**Amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur.( USA) 
 
-Affaire n° 06 rencontre USHA -IRCB  du  10.10.2025  en SENIORS 

**TACHABOUNT  Toufik    lic n°23w35j1152 (USHA) Avertissement pour anti jeu 
** MIMOUNI  Abdelhaklic n°23w35j1215 (IRCB) Avertissement pour anti jeu 
**MOUFFOK Ahmed walidlic n°23w35j 0289 (IRCB) Avertissement pour anti jeu 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur( USHA) 
-Affaire n° 07- rencontre   ASD -WRB  du  11.10.2025  en SENIORS 

**DIF Madjid  n°23w35j 0316 (ASD) Avertissement pour anti jeu 
**CHJEBLAL Alan°23w35j0310 (ASD) Avertissement pour anti jeu 
**ATTOUCHI  Tarek  n°23w35j0302 (ASD) Avertissement pour anti jeu 

Catégorie seniors  
division d’honneur 



**BEHLOULI  Imad   n°23w35j 0614 (WRB) Avertissement pour  anti jeu   
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (ASD) 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (WRB) 
 
-Affaire n° 08 rencontre ASFB –OD   du  11.10.2025  en SENIORS 
**LAKAF Fayçal lic n°23w35j0072 (ASFB) Avertissement pour anti jeu 
**MOUSSOUNI Charefeddinelic n°23w35j0790 (ASFB) Avertissement pour jeu dangereux 
**KENNAOUI  Amar  lic n°23w35j0068 (ASFB) 10 Matchs de suspension ferme pour 
tentative d'agression envers officiel et amende de 5000 DA 
**TOUATI  Hillel    lic n°23w35j0008 (OD) avertissement et 5000,00 DA pour CD 
**MESSAOUDI Mahrezlic n°23w35j 0006 (OD) Avertissement pour CAS 
**BOUKHEF Nafalic n°23w35j0003  (OD) Avertissement pour anti jeu 
**ZAIOU  Abdelmoumenelic n°23w35j0069 (ASFB) Avertissement pour anti jeu 
 
-Affaire n° 09 rencontre  DRBC -WRBM   du  11.10.2025  en SENIORS 
**ASKLOU  Walid nour islam    lic n°23w35j0324  (DRBC) Avertissement pour anti jeu 
**HAMADI Zineddinekaderlic n°23w35j 1175  (WRBM) Avertissement pour anti jeu 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (WRBM). 
-Affaire n° 010 rencontre  LSD -CRBH  du  10.10.2025  en SENIORS 
**DJEMAOUI  Anis    lic n°23w35j 0359  (LSD) Avertissement pour anti jeu 
**TIZI OUALOU Abderahmanelic n°23w35j1194  (CRBH) Avertissement pour anti jeu 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (LSD). 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (CRBH). 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
-Affaire n° 011 rencontre  USAm -CEL  du  11.10.2025  en SENIORS 
**OUCHEFOUNE Amirouchelic n°23w35j 01326  (USAm) Avertissement pour anti jeu 
**FEKIR  Rabah   lic n°23w35j 1294  (CEL) Avertissement pour anti jeu 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (USAm ). 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (CEL). 
-Affaire n° 012 rencontre  EST -WSSB  du  10.10.2025  en SENIORS 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (WSSB ). 
-Affaire n° 013 rencontre  OSB -OOM  du  10.10.2025  en SENIORS 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (OSB ). 
**amende de 10 000,00 DA pour absence d’entraineur (OOM). 
 
 

Catégorie seniors  
division  préhonneur 



 
  

 
 

 
NB/ les rencontres des journées du vendredi et samedi 17 et 
18.10.2025 sont reportées au 24 et 25.10.2025 . 
  ** la réunion prévue le dimanche 20.10.2025 est annulée 
 
 
-Affaire n° 03 rencontre BOH -ASFB  du  10.10.2025  en U20 
. 
**MESSAHAEL  Riad   lic n°23w35j 0791 (ASFB) Avertissement pour anti jeu 
**FAHAM Billellic n°23w35j0797 (ASFB) Avertissement pour anti jeu. 
**HAMENINE Mahdi  lic n°23w35j0692 (BOH) Avertissement pour anti jeu  
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (BOH) 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (ASFB) 
-Affaire n° 04 rencontre BOH -ASFB  du  10.10.2025  en 18 
**ZEROUKI   Abderhimelic n°23w35j 0683  (BOH) Avertissement pour anti  jeu. 
**MAHSAS Abderahma ne    lic n°23w35j 0820  (ASFB) Avertissement pour anti  jeu. 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (BOH) 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (ASFB) 
-Affaire n° 05 rencontre BOH -ASFB  du  10.10.2025  en 16 
**YOUBI Hammam   lic n°23w35j 0670 (BOH) Avertissement pour jeu dangereux 
**TOUMLILT  Mohamed amine   lic n°23w35j0833   (ASFB) Avertissement pour anti  jeu. 
**LAOUER  Rayanlic n°23w35j 0807 (ASFB) Avertissement pour jeu dangereux 
**IZZA Riad   lic n°23w35j 0832   (ASFB) Avertissement pour anti  jeu. 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (BOH) 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (ASFB) 
-Affaire n° 05 rencontre  RCZ -CMBT  du  11.10.2025  en 18 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (CMBT) 
-Affaire n° 05 rencontre  ESI - ASSM  du  11.10.2025  en 16 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (ESI) 
**amende de 5 000,00 DA pour absence d’entraineur (ASSM) 
 
 

 
 
 

catégories jeunes 



Commission d’arbitrage 
 

Séance du 15_10.2025 
 

la séance est ouverte par le DTWA Mr. BELMAKCEN à 14h00, qui après avoir souhaité la 
bienvenue aux membres présents donne lecture du l’ordre du jour, 
 
Étaient présents : 
_ DOULACHE Nassime _  
-SELLAMI Hamza _ 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
_Feuilles des matchs 

                                                                   - Désignations 
       - préparation match d’examen 

 
** analyse des feuilles de match des Divisions  honneur  et pré honneur ainsi que les  
catégories jeunes de la  journée précédente. 
** désignation : Il a été procéder à la désignation d’arbitres , pour les journées du 17 et 
18 octobre.2025 pour  les catégories  seniors  honneur et pré honneur. 
. ** préparation des  ma tchs d’examen  pour les arbitres  de grade regional. 
 
 

Le président                                                                                                   secrétaire 
BELMAKSENE A.                                                                        secrétaire SELLAMI .H 

 
 

 

Commission des competitions. 
 
Séances  du 13.10.2025  
 

- Etaient présents : 
- LIMAM  Kamel. 
- BENDOU Abdelbasset 

Séance du 14.10.2025 
- Etaient présents : 



- LIMAM  Kamel. 
 
Ordre du jour  
-courrier 
-homologation des résultats 
-traitement des affaires 
-désignation . 
 
 
-courriers 
-corresponsance CSA/OD  du 13.10.2025  portant changement de domiciliation  rencontre 
OD-ASD  en seniors  au stade   de  dellys  le samedi 18.10.2025 « nécessaire  fait » 
-correspondance  CSA/OSB du 12.10.2025 concernant le non déroulement de la rencontre 
OSB-OOM en seniors prévue  le 10.10.2025 au stade de Boumerdes   INH « pris note ». 
-correspondance  CSA/OB   du 14.10.2025 demandant  changement  horaire  rencontre  OB-
USHA   en seniors  prévue le vendredi  17.10.2025  au stade de Boumerdes    « nécessaire  
fait ». 
-correspondance  CSA/OSB du 13.10.2025 portant  acceptation de domiciliation de la 
rencontre OSB-EST   au stade de tidjelabine  par l’APC de tidjelabine    « nécessaire fait » 
 

2- Homologation   des résultats  honneur   Séniors  2e journée  
     Phase aller. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

2- Homologation   des résultats  pré honneur   Séniors  2e journée  
     Phase aller. 
 
 
 
 
 
 

RENCONTRES RESULTATS RENCONTRES RESULTATS 

  LSD - CRBH 02/00 DRBC-WRBM 03/00 

USHA-IRCB 00/01 USA-OB 01/00 

ASD-WRB 01/00 ASFB-OD 02/02 

RENCONTRES RESULTATS RENCONTRES RESULTATS 

 EST-WSSB 03/00 OSB-OOM NJ 

ESB-USC NJ USAm-CEL NJ 



 
EX : FCI  
 
TRAITEMENT DES AFFAIRES/ 
-Affaire n° 03 
    Rencontre   ESB-USC en seniors du 11.10.2025 
 -après lecture de la feuille de match 
-après lecture du rapport de l’arbitre 
-attendu que la rencontre  n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe USC  était absente aux lieu et horaire de la rencontre 
-attendu qu’après attente du délai règlementaire l’arbitre annule la rencontre 
En application d’article  61 du RCFA  et la note du 01.09.2025 
la commission  décide : 
     Match perdu par pénalité  à  l’équipe  USC  pour attribuer le gain de la rencontre  à  
l’équipe   ESB  qui marque  03 pts  et un score de  03 buts à 00. 
-Amende  de  10 000,00 DA à l’équipe   USC. 
 
-Affaire n° 04 
    Rencontre    OSB-OOM   en seniors du 10.10.2025 
 -après lecture de la feuille de match 
-après lecture du rapport de l’arbitre 
-attendu que la rencontre  n’a pas eu lieu 
-attendu que  les deux équipe  OSB  et OOM  étaient présentes  aux lieu et horaire de la 
rencontre  ainsi que le sced’ordre , ambulance  et médecin. 
-attendu que les vestiaires du stade   ont été fermé par les responsables du stade. 
-attendu  que l’équipe OSB est responsable  de l’organisation  de la rencontre  
En application d’article  47 du RCFA   
la commission  décide : 
-        Match perdu par pénalité à  l’ équipe  OSB  pour attribuer  le gain de la rencontre  à 
l’équipe  OOM  qui marque   03pts  et un score de  03 buts à 00. 
-défalcation de 01 pts à l équipe  de l’OSB 
- une amende de 5 000,00 DA  à l’équipe  OSB pour insuffisance dans l’organisation. 
. 

catégories  jeunes 
 

 

-homologation des résultats 
1e Journée  phase aller 



  Groupe centre 
rencontres           U20           U18    U16 

USHA-FCI NJ NJ NJ 
ASNAB-CEL /                / NJ 

USAm-OB NJ NJ NJ 
ESI-ASSM / / 01/06 

RCZ-CMBT / 01/01 04/01 
      EX : USC 

  Groupe OUEST 
rencontres           U20           U18    U16 

RKEK-OOM Report Report Report 
CRBH-ASN /              NJ NJ 
UCB-DRBC / NJ NJ 
BOH-ASFB 00/02 00/03 00/04 
IRCB-OSB NJ NJ NJ 

       
 
 
 
TRAITEMENT   DES   AFFAIRES 
 
Affaire  N°13  
rencontre   USHA-FCI  en U20 du 10.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USHA  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de la plate forme 
fafconnect de la catégorie U20 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USHA  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   FCI  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USHA. 
 
Affaire  N°14  
rencontre   USHA-FCI  en U18 du 10.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USHA  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de la plate forme 
fafconnect de la catégorie U18 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USHA  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   FCI  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USHA. 
 
Affaire  N°  15 



rencontre   USHA-FCI  en U16 du 10.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USHA  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U16 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USHA  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   FCI  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USHA. 
 
 
Affaire  N°16 
rencontre   ASNAB-CEL   en U16   du 10.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   CEL  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate  la forme 
fafconnect de la catégorie U16 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   CEL  pour attribuer le gain de la rencontre  
à  l’équipe   ASNAB qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   CEL 
 
Affaire  N°17 
rencontre   USAm-OB  en U20 du 11.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USAm   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U20 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USAm  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USAm.  
. 
 
Affaire  N°18 
rencontre   USAm-OB  en U18  du 11.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USAm   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U18 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USAm  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USAm.  
Affaire  N°19 



rencontre   USAm-OB  en U16 du 11.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USAm   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U16 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USAm  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USAm.  
 
 
Affaire  N°20 
rencontre   CRBH-ASN  en U18  du 10.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   CRBH  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U18 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   CRBH  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   ASN qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   CRBH. 
 
Affaire  N°21 
rencontre   USAm-OB  en U16  du 11.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USAm   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie  U16 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USAm  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USAm.  
 
Affaire  N°22 
rencontre   UCB-DRBC  en U18 du 11.10.2025 
-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   DRBC  n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U18 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   DRBC  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   UCB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   DRBC 
Affaire  N°23 
rencontre   USAm-OB  en U16 du 11.10.2025 



-attendu que la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu que l’équipe   USAm   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U16 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   USAm  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   USAm.  
 
Affaire  N° 24 
rencontre    IRCB-OSB   en U20   du 11.10.2025 
-attendu  que  la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu  que l’équipe   IRCB   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U20 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   IRCB  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OSB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   OSB 
 
Affaire  N° 25 
rencontre    IRCB-OSB   en U18  du 11.10.2025 
-attendu  que  la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu  que l’équipe   IRCB   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de plate forme 
fafconnect de la catégorie U18 
en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   IRCB  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OSB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   OSB. 
rencontre    IRCB-OSB   en U16 du 11.10.2025 
-attendu  que  la rencontre n’a pas eu lieu 
-attendu  que l’équipe   IRCB   n’a pas  inscrit  ses  licences au niveau de la plate forme 
fafconnect  de la catégorie U16 
 en application de la circulaire n° 53  du 12.05.2023, la commission décide 
** match perdu par pénalité à l’équipe   IRCB  pour attribuer le gain de la rencontre  
à l’équipe   OSB  qui marque 03 pts et un score de 03buts à 00. 
** amende de 10 000,00 DA  à l’équipe   OSB. 
 
 
 
.  
 



DESIGNATION

DIVISION HONNEUR  SENIORS 

Phase Aller   4e journée

VENDREDI  24.10.2025

lieux rencontres
DELLYS (huis clos) 
 

ASD-

AFIR 
 

USA-

ZEMOURI 
 

USHA

SIDI DAOUD 
 

LSD-

HAMADI CRBH

 

SAMEDI  25.10.2025 

lieux rencontres
BOUMERDES  INH DRBC

 

DIVISION PRE HONNEUR  SENIORS  

 

Phase Aller   3e journée

VENDREDI  24.10.2025

lieux rencontres

 

DESIGNATION
 

DIVISION HONNEUR  SENIORS 

Phase Aller   4e journée 

VENDREDI  24.10.2025 

rencontres Catégorie horaires
-WRBM SENIORS 15H30 

-OD SENIORS 15H30 

USHA-WRB SENIORS 15H30 

-OB SENIORS 15H30 

CRBH-IRCB SENIORS 15H30 

rencontres Catégorie horaires
DRBC-ASFB SENIORS 15H00

DIVISION PRE HONNEUR  SENIORS  

journée 

VENDREDI  24.10.2025 

rencontres Catégorie horaires

DESIGNATION 

DIVISION HONNEUR  SENIORS  

horaires arbitres 
 

 

 

 

 

horaires arbitres 
15H00  

DIVISION PRE HONNEUR  SENIORS   

horaires arbitres 

 



TAOURGA EST -OOM SENIORS 15H00  

BAGHLIA FCI -CEL SENIORS 15H00  

 

 

 

SAMEDI  25.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
SAHEL BOUBERAK ESB-OOM SENIORS 15H00  

BAGHLIA FCI -CEL SENIORS 15H00  

EX : USC 

DESIGNATION 
Jeunes  catégories 

Phase Aller   2er journée 

GROUPE  CENTRE 

VENDREDI  24.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
BOUMERDES INH 

 
OB-ASNAB U16 9H00  

BOUMERDES INH 
 

CMBT-ESI U16 11H00  

ZEMOURI FCI-RCZ U18 9H00  
  U16 11H00  

S.BOUBERAK CEL -USHA U20 9H00  
U18 11H00  
U16 14H00  



 

SAMEDI   25.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
SIDI DOUD USC-USAm U20 9H00  

U18 11h00  
U16 13h00  

ex/ Assm 

 

 

GROUPE  EST 

VENDREDI  24.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
BAGHLIA WRB-OD U20 9H00  

U18 11H00  
U16 14h00  

DELLYS 
(huis clos) 

ASD-USA U20 9H00  
U18 11H00  
U16 14h00  

SIDI DAOUD WRKD-WSSB U18 9H00  
U16 11H00  

/ /  

 

SAMEDI   25.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
S.BOUBERAK ESB-LSD U20 9H00  

U18 11H00  
U16 13h00  

BAGHLIA WRBM-EST U20 9H00  
U18 11H00  
U16 13h00  

 



GROUPE  OUEST 

VENDREDI  24.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
OULED MOUSSA OOM-DRBC U20 9H00  

U18 11H00  
U16 14h00  

ARBATTACHE 
(huis-clos) 

ASN -BOH U18 9H00  
U16 11H00  

   

 

SAMEDI   25.10.2025 

lieux rencontres Catégorie horaires arbitres 
BOUMERDES  INH ASFB-UCB U18 9H00  

U16 11H00  
   

OULED-MOUSSA OSB-CRBH U20 9H00  
U18 11H00  
U16 13h00  

ARBATTACHE 
(huis clos) 

RKEK-IRCB U20 9H00  
U18 11H00  
U16 13h00  

 
 

 le secrétaire                                                                                                                              le président  COC 

 BENDO   A.                                                                                                                               LIMAM   K. 

Commission technique   (DTW) 
 

Séance du  12.10.2025 
TONKIN Abdelkrim 
OUAHAB  Mohamed 
BOUSHAKI mohamed amine 
GOUIRI  sofiane 
NAILI amar 
 
 Ordre du jour : 

-préparation de la formation federal  



-attribution des licences 
 
 -Réception des dossiers de candidats  pour les deux stages  FAF1 et FAF2. 
 
     octroi des licences aux ; 
 
-KOUFI  Lounes     entraineur GB seniors  USA 
-Rebaiai  ahmed      entr. seniors   USA 
GACI   KAMEL          ENTR. U18       USA 
DAOUD  Mohamed         entr.   U16 WSSB 
nait Ali  ahmed                entr   seniors   ASD 
BAKDI   Ali           entr. U18  ASD 
SEMIR                     entr.seniors   DRBC 
DJELLOUAHI   FOUDHIL  entr.  U18  OD. 
 
 
Le secrétaire                                                                                                                      Le   DTW 
 OUHAB Mohamed                                                                                                         TONKIN  Abselkrim 

 
 
                                            


